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Ordonnance de disjonction 

Nous, You Bunleng et Marcel Lemonde, co-juges d'instruction des Chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, 

Vu l'instruction ouverte contre Kaing Guek Eav Alias: Duch 

Vu la Loi sur les Chambres extraordinaires en date du 27 octobre 2004, 

Vu la RegIe 21.4 du Reglement interieur des Chambres extraordinaires, 

Considerant que certains des faits vises au requisitoire introductif en date du 18 juillet 2007 ont 
ete commis hors du Centre S.21, tandis que d'autres ont eM perpetres dans Ie cadre du fonctionnement 
de ce Centre; que les premiers necessitent des investigations approfondies, inseparables de celles qui 
devront porter sur les responsabilites d' autres personnes mentionnees au requisitoire introductif, alors 
que les seconds forment en eux meme un tout nettement delimite et relativement plus simple, la 
materialite des faits n'etant pas contestee par la personne mise en examen ; 

Considerant, au vu de ce qui precede, que l'instruction concernant les faits reproches a DUCH 
dans Ie cadre du Centre S.21 devrait pouvoir etre terminee dans les mois qui viennent, sans attendre Ie 
resultat des investigations complementaires relatives aux autres faits; qu'une decision rapide 
concernant DUCH s'impose d'autant plus que l'interesse a ete provisoirement detenu dans Ie cadre 
d'une procedure distincte pendant plus de huit ans, ainsi qu'il a ete expose dans l'ordonnance de mise 
en detention provisoire en date du 31 juillet 2007; qu'enfin, la tenue d'une audience .~~~~~~ 
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meilleurs delais apparait indispensable pour la credibilite meme de ce Tribunal, compte tenu de 
I' anciennete des faits ; 

Considerant, en consequence, que, dans l'interet d'une bonne administration de lajustice, il y a 
lieu d'ordonner la disjonction du cas de DUCH pour les faits commis au sein du Centre S.21 ; 

PAR CES MOTIFS 

Ordonnons la disjonction du cas de DUCH pour les faits commis au sein du Centre S.21 ; 
disons que cette partie du dossier continuera a etre instruite sous Ie N° de dossier 001118-07-2007 ; 

Disons que les autres faits vises au requisitoire introductif en date du 18 juillet 2007, qu'ils 
concement DUCH ou les autres personnes mentionnees dans ce requisitoire, seront desormais instruits 
sous Ie N° de dossier 002/19-09-2007. 

Fait a Phnom Penh, Ie 19 septembre 2007 
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